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 n° 264 719 du 30 novembre 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 En cause : X  

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 octobre 2018, par X, qui déclare être de nationalité argentine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire prise le 

12 septembre 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 9 octobre 2018 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 10 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me K. DE HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. La requérante, de nationalité argentine, a déclaré son arrivée sur le territoire le 25 mai 2018 et s’est 

vue remettre une annexe 3 couvrant son séjour jusqu’au 20 août 2018 dès lors qu’elle était en 

possession d’un passeport valable.  

 

2. Le 13 juin 2018, la requérante signe une cohabitation légale avec son compagnon, de nationalité 

argentine et titulaire d’une carte A valable jusqu’au 17 avril 2019. Cette cohabitation est enregistrée le 

20 juin 2018.  

 

3. Le 4 septembre 2018, la requérante introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

cohabitante légale.  
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4. Le 12 septembre 2018, la partie défenderesse prend une décision refusant la demande de séjour 

introduite par la requérante (annexe 14). Cette décision est, en substance, motivée par le fait que la 

requérante ne remplit pas une des conditions de l’article 10bis de la loi du 15 décembre 1980. Il s’agit 

de l’acte attaqué qui est motivé comme suit :   

 

« - L’intéressée ne remplit pas une des conditions de l’article 10bis de la loi (art 13§4, alinéa 1, 2° de la 

loi du 15/12/1980) : 

En effet, les partenaires n’ayant pas d’enfant en commun et n’ayant pas apporté la preuve qu’ils 

cohabitaient ensemble depuis au moins un an, ils devaient établir de façon probante et valable qu’ils se 

connaissaient depuis au moins 2 ans en apportant les preuves qu’ils entretenaient des contacts 

réguliers et qu’ils s’étaient rencontrés au moins trois fois avant l’introduction de la demande de séjour et 

que ces rencontres comportaient au total 45 jours ou davantage: ce qui n’a pas été démontré. En effet, 

Madame [A., M. F.] ne cohabite pas avec Monsieur [N., F. A.] depuis au moins un an par rapport à la 

demande de Regroupement Familial sur base de l’article 10bis (annexe 41 bis datée du 04.09.2018). 

Selon le Registre National, Madame [A., M. F.] est inscrite à l’adresse de son partenaire depuis le 

02.08.2018. 

 

L’intéressée ne démontre pas suffisamment qu’elle et son partenaire se connaissent depuis au moins 2 

ans par rapport à la demande de Regroupement Familial. 

Les photos établissent tout au plus que Madame [A., M. F.] et Monsieur [N., F. A.] se connaissent et non 

qu’ils ont une relation stable et durable depuis deux ans. 

 

Ces documents ne sont donc pas probants pour démontrer l’existence du caractère durable de la 

relation entre l’intéressée et Monsieur [N., F. A.], Ils démontrent tout au plus que les intéressés se 

connaissent. 

 

Notons que la présence de Monsieur [N., F. A.] sur le territoire belge ne donne pas automatiquement 

droit au séjour. 

 

Dès lors, il est considéré que les conditions de l’article 10 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande.» 

 

II. Objet du recours 

 

5. La requérante demande au Conseil d’annuler la décision attaquée.  

 

III. Moyen 

 

6. La requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation : « des 

articles 10, 10bis, 13 et 62 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le 

séjour et l’éloignement des étrangers, lus en conformité avec les articles 4 et 5 de la directive 

2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial, ainsi que du 

droit à être entendu, du droit à une procédure administrative équitable et du principe de l’unité 

familiale ».  

 

7. Elle énonce le contenu de l’article 10, 5°, de la loi du 15 décembre 1980 et celui des articles 4.3 et 5.2 

de la directive 2003/86/CE. Elle relève que ces dispositions distinguent « le partenaire non marié » et 

« le ressortissant de pays tiers qui est lié au regroupant par un partenariat enregistré ». Selon la 

requérante, seuls les partenaires non mariés doivent attester du caractère stable de leur relation (article 

5.2 de la directive). Partant, la requérante estime qu’elle n’a pas à prouver la durabilité de sa relation car 

elle est cohabitante légale. 

 

8. Subsidiairement, elle relève que, dans les deux cas, la directive n’exige pas des partenaires de 

prouver la durabilité de leur relation par les trois seules possibilités prévues par l’article 10 de la loi du 

15 décembre 1980. En cela, l’article 10 précité ajoute aux dispositions précitées de la directive des 

conditions qu’elles ne prévoient pas.  
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9.1. Plus subsidiairement, la requérante relève que la décision attaquée estime que les documents 

produits « (photos du couple…) », n’établissent pas de manière probante la relation stable et durable 

des partenaires au sens de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980. Or, elle relève que l’article 10 

précité n’expose pas quel mode de preuve permet d’établir la relation durable qu’il décrit. Elle ajoute que 

l’annexe 19ter qui lui a été remise n’était pas plus précise à ce sujet. 

 

En se référant au « considérant » 5 de la directive, la requérante relève que « (…) les Etats membres 

peuvent procéder à des entretiens avec le regroupant et les membres de sa famille et à toute enquête 

jugée nécessaire ». Partant, elle estime que si les documents produits étaient insuffisants, la partie 

défenderesse devait l’en informer avant de prendre sa décision, l’informer du type de justificatifs requis, 

prendre en considération d’autres éléments que la durée de la cohabitation et, au besoin, l’entendre. A 

défaut, la requérante estime que la partie défenderesse a méconnu l’unité familiale, son droit à être 

entendue et son droit à une procédure administrative équitable. 

 

9.2. S’agissant du droit d’être entendu avant l’adoption d’une décision susceptible d’affecter de manière 

durable les intérêts de l’intéressé, la requérante rappelle qu’il fait partie des droits de la défense 

consacrés par un principe général du droit de l’Union européenne (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, 

Khaled Boudjilida, point 34). Il permet à l’administration nationale compétente d’instruire un dossier de 

manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de 

manière appropriée afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours 

(Conseil d’Etat, arrêt n°230.257 du 19 février 2015). 

 

IV. Appréciation 

 

10. Le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation des articles 10bis et 13 de la loi du 15 

décembre 1980 lus en conformité avec les articles 4 et 5 de la directive 2003/86. En effet, la requérante 

reste en défaut d’expliquer en quoi l’acte attaqué violerait les articles 10bis et 13 précités.  

 

11.1. Concernant l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu 

notamment de l’article 62, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, elle a pour objet de permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

11.2. En l’occurrence, la motivation de l’acte attaqué repose, notamment, sur la considération que les 

documents, produits à l’appui de la demande de séjour introduite par la requérante, n’établissent pas 

« l’existence du caractère durable de la relation » entre celle-ci et son compagnon. Cette motivation est 

suffisante et permet à la requérante de comprendre pourquoi sa demande est rejetée. Elle se vérifie, par 

ailleurs, dans le dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la requérante. En effet, 

l’argumentation de celle-ci ne tend pas à démontrer l’inexactitude en fait de ce motif, mais son 

inadéquation en droit. Elle fonde cette argumentation sur le postulat qu’elle n’a pas à démontrer, en tant 

que cohabitante légale, le caractère stable et durable de sa relation avec son partenaire.  

 

11.3.1. Ce raisonnement ne peut être suivi. En effet, l’article 10, §1er, 4° et 5°, de la loi du 15 décembre 

1980 énonce que : 

 

§ 1er. Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, sont de plein droit admis à séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume : 

(…) 

4° les membres de la famille suivants d'un étranger admis ou autorisé, depuis au moins douze mois, à 

séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée, ou autorisé, depuis au moins douze mois, à s'y 

établir. Ce délai de douze mois est supprimé si le lien conjugal ou le partenariat enregistré préexistait à 

l'arrivée de l'étranger rejoint dans le Royaume ou s'ils ont un enfant mineur commun. Ces conditions 

relatives au type de séjour et à la durée du séjour ne s'appliquent pas s'il s'agit de membres de la famille 

d'un étranger admis à séjourner dans le Royaume en tant que bénéficiaire du statut de protection 

internationale conformément à l'article 49, § 1er, alinéas 2 ou 3, ou à l'article 49/2, §§ 2 ou 3 :]4 

   - son conjoint étranger ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré considéré 

comme équivalent à un mariage en Belgique, qui vient vivre avec lui, à la condition que les deux 

personnes concernées soient âgées de plus de vingt et un ans.  

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1980121530&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#t
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Cet âge minimum est toutefois ramené à dix-huit ans lorsque le lien conjugal ou ce partenariat 

enregistré, selon le cas, est préexistant à l'arrivée de l'étranger rejoint dans le Royaume; 

(…) 

5° l'étranger lié par un partenariat enregistré conformément à une loi à un étranger admis ou autorisé, 

depuis au moins douze mois, à séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée ou autorisé à s'y 

établir depuis au moins douze mois, ainsi que les enfants de ce partenaire, qui viennent vivre avec eux 

avant d'avoir atteint l'âge de dix-huit ans et sont célibataires, pour autant qu'il en ait le droit de garde et 

la charge et, en cas de garde partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son 

accord. Ce délai de douze mois est supprimé si le partenariat enregistré préexistait à l'arrivée de 

l'étranger rejoint dans le Royaume ou s'ils ont un enfant mineur commun. Ces conditions relatives au 

type de séjour et à la durée du séjour ne s'appliquent pas s'il s'agit de membres de la famille d'un 

étranger admis à séjourner dans le Royaume en tant que bénéficiaire du statut de protection 

internationale conformément à l'article 49, § 1, alinéas 2 ou 3, ou à l'article 49/2, §§ 2 ou 3.]4 

Les partenaires mentionnés à l'alinéa 1er doivent répondre aux conditions suivantes : 

a) prouver qu'ils entretiennent une relation de partenaire durable et stable dûment établie. 

b) Le caractère durable et stable de cette relation est établi  

- si les partenaires prouvent qu'ils ont cohabité de manière légale en Belgique ou dans un autre pays et 

ininterrompue pendant au moins un an avant la demande; 

- ou si les partenaires prouvent qu'ils se connaissent depuis au moins deux ans avant la demande et 

qu'ils fournissent la preuve qu'ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par courrier 

ordinaire ou électronique, qu'ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années précédant la 

demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours ou davantage  

- ou si les partenaires ont un enfant commun; 

(…). » 

 

11.3.2. Il ressort de cette disposition que les étrangers liés par le mariage ou un partenariat, enregistré, 

équivalent à un mariage, ne doivent pas établir le caractère stable et durable de leur relation. En 

revanche, les étrangers liés par un partenariat enregistré conformément à la loi, ce qui est le cas de la 

requérante, doivent bien démontrer ce caractère stable et durable de la relation.  

 

11.4. Par ailleurs, l’article 4.3 de la directive 2003/86 fait à la fois référence au « partenaire non marié 

ressortissant d’un pays tiers qui a avec le regroupant une relation durable et stable dûment prouvée » et 

au « ressortissant de pays tiers qui est lié au regroupant par un partenariat enregistré, conformément à 

l’article 5, paragraphe 2 ». L’article 4, § 3, de la directive 2003/86 renvoie donc expressément aux 

exigences visées à l’article 5, § 2, de la directive précitée pour les étrangers liés par un partenariat 

enregistré, notamment à la possibilité pour les Etats membres de tenir compte « (…) afin d’établir 

l’existence de liens familiaux, d’éléments tels qu’un enfant commun, une cohabitation préalable, 

l’enregistrement du partenariat ou tout autre moyen de preuve fiable ».  La requérante ne peut donc pas 

prétendre tirer directement des articles 4, § 3, et 5, § 2, de la directive 2003/86 un droit au séjour du seul 

fait de sa qualité de cohabitante légale. 

 

11.5. Quant à l’exigence de démontrer le caractère stable et durable d’une relation entre cohabitants, il 

convient de rappeler que dans son arrêt n° 120/2017 du 12 octobre 2017, la Cour Constitutionnelle a 

jugé que : 

 

« B.7.1. En droit belge, la cohabitation légale n’est pas assimilée au mariage. Les deux formes de vie 

commune diffèrent non seulement fondamentalement en ce qui concerne la manière dont elles sont 

contractées et se terminent. La situation juridique dans laquelle se trouvent les personnes mariées, 

d’une part, et les cohabitants légaux, d’autre part, diffère également en ce qui concerne leurs devoirs 

personnels mutuels et en ce qui concerne leur situation patrimoniale.  

 

B.7.2. Les dispositions du Code civil qui visent à lutter contre la cohabitation de complaisance sont en 

grande partie inspirées par les dispositions qui visent à lutter contre les mariages de complaisance. Ce 

choix n’a toutefois pas pour conséquence que le législateur soit tenu de traiter les cohabitants légaux 

comme des personnes mariées lorsqu’il fixe les conditions du regroupement familial.  

 

B.8.1. Ainsi qu’il est dit en B.4, le législateur souhaitait, par les dispositions en cause, lutter contre les 

abus commis dans le cadre de la cohabitation de complaisance afin d’obtenir un titre de séjour.  

 

 

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1980121530&table_name=loi&&caller=list&F&fromtab=loi&tri=dd+AS+RANK&rech=1&numero=1&sql=(text+contains+(%27%27))#t
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 Ainsi qu’il est dit en B.5.4, l’officier de l’état civil doit, dans le cadre de la déclaration de cohabitation 

légale, examiner si les intéressés ont l’intention de contracter ou de poursuivre une relation durable et 

stable. Il n’est pas exclu qu’après l’établissement de la cohabitation légale, dans le cadre de l’examen 

de la demande de regroupement familial, il s’avère que le partenariat n’est en réalité pas durable et 

stable. Il convient d’observer à cet égard que les obligations de cohabitation et de fidélité imposées aux 

époux par l’article 213 du Code civil ne s’appliquent pas aux cohabitants légaux.  

 

 A la lumière de l’objectif poursuivi par le législateur, il est pertinent d’exiger non seulement que le 

partenariat soit enregistré légalement, mais également qu’il soit prouvé que la relation est durable et 

stable lors de la demande de regroupement familial. » 

 

Ce raisonnement trouve à s’appliquer mutatis mutandis concernant l’article 10 de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

11.6. Il résulte de ce qui précède qu’il appartenait bien à la requérante, contrairement à ce qui est 

soutenu en termes de requête, d’établir le caractère durable et stable de sa relation de partenariat, ainsi 

que l’exige l’article 10, § 1er, 5°, de la loi du 15 décembre 1980. Le grief de la requérante manque en 

droit en ce qu’il prétend le contraire. 

 

12. Ainsi que cela a été évoqué plus haut, la requérante ne conteste pas en termes de requête le fait 

qu’elle cohabite depuis moins d’un an avec son compagnon et que leurs photos n’établissent pas qu’ils 

ont une relation stable et durable depuis deux ans. Partant, la partie défenderesse n’a pas commis 

d’erreur manifeste d’appréciation en considérant que les conditions de l’article 10 de la loi du 15 

décembre 1980 ne sont pas remplies en l’espèce. 

 

13. La partie requérante ne peut pas davantage être suivie lorsqu’elle soutient que l’article 10 de la loi 

du 15 décembre 1980 ajoute des conditions aux dispositions de l’article 4, § 3, et 5, § 2, de la directive 

2003/86 en ne lui laissant que trois possibilités pour démontrer la preuve de la durabilité de sa relation. 

En effet, il a déjà été relevé que cette dernière disposition prévoit que « les Etats membres tiennent 

compte, afin d’établir l’existence de liens familiaux d’éléments tels qu’un enfant commun, une 

cohabitation préalable, l’enregistrement du partenariat ou tout autre moyen de preuve fiable ». Cette 

disposition n’empêche donc nullement les Etats membres de déterminer la manière dont le caractère 

stable et durable de la relation de partenariat doit être établi. La requérante échoue à démontrer que les 

conditions posées par le législateur belge ne transposent pas les dispositions précitées de la directive 

conformément à la lettre et à l’esprit de la base légale de droit de l’Union.   

 

14. S’agissant de l’allégation portant que ni l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, ni l’annexe 19ter 

n'exposent quel mode de preuve permet d'établir la relation durable, la disposition précitée indique 

clairement que :  

« […] Le caractère durable et stable de cette relation est établi :  

   - si les partenaires prouvent qu'ils ont cohabité de manière légale en Belgique ou dans un autre pays 

et ininterrompue pendant au moins un an avant la demande; 

   - ou si les partenaires prouvent qu'ils se connaissent depuis au moins deux ans avant la demande et 

qu'ils fournissent la preuve qu'ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par courrier 

ordinaire ou électronique, qu'ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années précédant la 

demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours ou davantage; 

   - ou si les partenaires ont un enfant commun; […] ».  

 

Contrairement à ce que soutient la requérante, cette disposition est claire et ne laisse qu’une marge 

d’appréciation limitée à la partie défenderesse. La requérante ne démontre pas que cette dernière aurait 

fait une application incorrecte de la disposition citée.  

 

15. Quant aux griefs faits à la partie défenderesse de ne pas avoir informé la requérante du fait que les 

documents qu’elle avait produits étaient insuffisants et de ne pas avoir entendu celle-ci à cet égard, le 

Conseil rappelle que c’est à l’étranger qui revendique un titre de séjour à apporter la preuve des 

éléments qui sont de nature à fonder sa demande. En l’occurrence, la requérante a eu tout le loisir de 

faire valoir ses arguments dans sa demande et, au besoin, de les actualiser. S’agissant d’une procédure 

initiée à sa demande, son droit d’être entendue a été respecté. La partie défenderesse a examiné cette 

demande au regard des éléments produits à l’appui de celle-ci et de ceux figurant dans le dossier 

administratif, ainsi qu’elle était tenue de le faire. La requérante n’établit pas en quoi une telle procédure 

aurait été inéquitable.   
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Elle est, au demeurant, en défaut d’identifier un tant soit peu les éléments supplémentaires qu’elle aurait 

pu faire valoir et qui auraient été susceptibles d’amener la partie défenderesse à statuer différemment.  

 

17. Le moyen ne peut pas être accueilli.  

 

V. Dépens  

 

18. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD S. BODART 

 

 


